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J)ans l'affaire de certains statuts de la province du Manitoba relatifs à l'/ducation.

P.„ n^^^T'
•^••"^°" que.stionH «ur les-quollos eotto cour CHf, par arrôté de Son

Sl'rvôfrfr'"''"''''*^
"'^''*''" "^"'""' "«^P"'^" " '' prono'ncor «ont Z su"

1. L'appel dont il «'agit dans les ditH mdmoirea oi pdtitions, ot qui y est rovon-diqué, o«l-,l un appol ou, Hoit admissible «olon le paragraphe 8 de l'article 03 do

2o\i ,Va '/^f;';i"« »î't":'"i'V'o^l".Nord, 18U7, ou «elon In paraj,.rapho2 de ïar icio22 do l Acte du Manitoba, 33 Victoria (18!)0), chapitre 3, (Canmb) ?
.- /^°,?

'""^''" oxpo>é« dans ces mémoires ol pétitions sont-ils lois qu'ils puissent

7olx?
fondement à un appel en vertu dos paragraphes susmentionnés ou 'do l'un

«. r„^" -^'i' ^'''iï^V^"
«>mité judiciaire du conseil privé dans les causes de Barrettvs La cité de W mnipog ol do Logan vs La cité do Winnipcg rÔKlo-t-ello ou clot-ollolu den.ando Je redressoment fondée sur la prétention que les doux lois do 189(^ do tun 80 plaint. lanslos dits mémoires ot pétitions ont porté uUointe aux droits acquis

à la n inorité catholique lomaine, après l'union, par rofîbt des lois de la province ?

Ifir-T
•

P;""«';".I>1'*> 3 do rarticle 93 do l'Acte do l'Amérique Britannique du Nord18b7, s applique-t-il au Manitoba? ^ '

5. Son Kxcollonco legouyornour général on conseil a-t-il le i.ouvoir de faire lesdéclarations ou rondro les ordonnance réparatrices demandées dans les dits mémoirese pétitions, en supposant que les faits essentiels soient tels qu'on les y représente

en coTte affaire'r
^'"""^''"«"^ ^'^"^'•"' «"

'^""f
'^ ""^i' q"«'q»« «"tre juridiction

d« IMO^rHi"'
''"/""îtoba relatifs à l'éducation, passés antérieurement ii la sessionde 1890, ont- s conféré ou conserve à la minorité un "droit ou privilège relativement

établi ,nl<"v,/''' \VT ^"i
I^'^'^'^PÎ;-" - ^'« l'"rticlo 22 de l'Acte du ManitoK ou

1- ruôrq^r ïî'/ f'". T "f-'^''
ou.diH''i;iontos" dans le sens du paragraphe 3 de

1 article 93 de
1 Acte do l'Amérique Britannique du Nord, 18(i7 (au cas ou le dit

So3o;Vor'T\"PP''p''^'""",^''"''"'^")'«^'
«''•«" '^' "î"«î '«« «ieux loldo

Sïri '.^''''''''ir'""^:!"
'""''"' ^'^ «'^^ d^»-^ '^'i-^ Po'-tont-elles atteinte àquelq e droit ou privilège de telle manière qu'il y ait, on vm-tu des dits actes, ouvoi^tuie d appel au gouverneur général en conseil ?

Los mémoires et pétitions dont il s'agit et qui font partie de l'affaire présente-ment soumises ont été présentés à Son Excellence le gouverneur général on conseildans le mois d'avril 1890 et en septembre et octobre 1892. La pétition d'i^ril îsSo

Unlir^ P ^'^'"' l'archevêque ot par 4,266 autres membres de l'Eglise catho-

Il est allégué que :

i«rrit'nî;.A"!fni''"''''T7*
^ '''' "^'^*'«" ^0 la province du Manitoba il existait dans le

iouXeSs """'"' """^ P'""""""" "" ''"*^"'" """'''''' ^^ bonnes écoles

diriJéf; S^'.Sf/if
'''®"*

vl^
.•'°'*'' confossionnelloa, certaines d'entre elles étant

côSmi^nsTot'olSntrr
''^"'" ^"^'^''"^"^ '•''"''''' «^ '^'-^-^ P- ^'^^-"t-

T,flî«n'An^®''.vf'"''r "^^^f«.'}'^««
"» ''oution des écoles catholiques romaines prove-

ZnuLZ P'V'^^« contributions payées par certains des parents des enfants qui

8Smcmbre"H
'' '"^'**'

P'^'^""^ '"' '^' ^'""''' ''' ''^^'°'^'° ^°'-'''"'" P*'^

intér«7Hii"/l«
'^

i"* f'''\'^^
""' <l"^«^ion, les catholiques romains n'avaient aucun

ces éPoli «f W ,1 K ^A
'^•""™""'o."« Pi-otestantes, ni n'avaient de contrôle sur

W éto/r'
®;.'^?."'«'"bre8 des conrimunions protestantes n'avaient aucun intérêt dans

ms S^l If '•"'?«•"««. "' n'avaient de contrôle sur ces écoles. Il n'y avaitpas d écoles publiques, dans le sens d'écoles do l'Etat. Les membres de l'EgHsocathohquo romaine soutenaient les écoles de leur Eglise pour l'avantage des enfantsCatholiaues rnm.imfl «t i r'-^tiinnt nhlin-'- H ,-*..>
' "^»""'ë".u«» onianis

tien d'aucune"an"tre école.
"'' -i.tnou.r m ne contribuaient au sou-


